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https://extranet-clubalpin.com/renouveler/

Autres Activités Club :      .................................................      ..........................................................     .....................................................      

Cochez les activités pratiquées* (*sans incidence sur l’assurance) :

Assurance de Personne
et Assistance Secours

Activité club

Autres revues

Revue La Montagne et Alpinisme

Votre inscription est à adresser au club :

Droit d’entrée club

Cotisation club

Cotisation fédérale
+ Responsabilité Civile
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Souhaitez-vous recevoir par courriel la revue de votre club ?

www.clubalpin.com

2011/2012

Sports Aériens**
Ski nordique

Je déclare avoir été dûment informé par la Fédération Française des Clubs Alpins et de Montagne de l’intérêt de souscrire la couverture Assurance de Personne et Assistance Secours 
facultative mise en place pour le compte des adhérents et figurant sur la notice d’information assurances dont j’ai pris connaissance. Celle-ci couvre les dommages corporels 
auxquels la pratique sportive peut m’exposer et comprend l’individuelle-accident, l’assistance rapatriement, les frais de recherche et de secours dans les limites indiquées.
❏ J’accepte l’assurance de Personne et Assistance Secours France, Union européenne & Maroc proposée par la FFCAM (cf notice) au tarif de 21,20 €.
❏ Je refuse l’Assurance de personne Personne et Assistance Secours France, Union européenne & Marocdans ce cas je déduis 21,20 € de ma cotisation totale.
    En cas de souscription différée son coût sera majoré de 1 € pour frais de gestion.
❏ Je veux souscrire en plus de l’Assurance de Personne et Assistance Secours France, Union européenne & Maroc, une assurance Individuelle Accident
    Renforcée (cf notice) (règlement complémentaire de 51,00 euros) (1).
❏ Je veux étendre en plus de l’Assurance de Personne et Assistance Secours France, Union européenne & Maroc, mon assurance complète au Monde
     Entier (RC+AP) (règlement complémentaire de 70,50 euros) (1).

(1) Dans ces deux cas : - Soit je paie en ligne sur https://extranet-clubalpin.com/assurance/ (prise d’effet immédiat)

- Soit je remplis le formulaire joint à la notice (et disponible sur www.clubalpin.com) et je l’envoie accompagné de la photocopie de ma licence 2011/2012 et de son règlement par chèque à 

l’ordre de Gras Savoye Montagne Service FFCAM 3B rue de l’Octant - BP 279 - 38433 Echirolles Cedex (prise d’effet à la réception du formulaire). 

**Parapente, aile delta monoplace ou biplace, paralpinisme.


